


























AVIS D'EXPERT 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 

Marie-Michèle Gagné 

Les émissions de GES liées à la gestion de ces extrants ne sont pas présentées. Afin 
d'obtenir un portrait plus complet, il est demandé d'analyser l'impact des activités en aval 
du projet sur les émissions de GES. 

Ainsi, il est attendu que l'initiateur précise en quoi consisteront les options de gestion pour 
chacun des extrants qui seront explorés et quels seront les éléments analysés et les cri­
tères pour déterminer si ces options sont envisageables. Une analyse qualitative des im­
pacts sur les émissions de GES des différentes options est demandée. Les émissions 
reliées à l'entreposage, au transport ainsi qu'à la valorisation ou à l'enfouissement des 
extrants devront être pris en compte dans cette analyse. 

Mesure d 'atténuation de la phase exploitation 
8.4.1.3 Qualité de l'air, Phase d 'exploitation, mesure d'atténuation et impact résiduel 

Il est demandé à l'initiateur du projet de fournir un plan d'atténuation des émissions de 
GES pour la phase exploitation. 

Éviter et minimiser les impacts des émissions de GES dès la conception d'un projet sont 
des actions incontournables en 2021 et cette approche doit être valorisée aussi pour tous 
types de projets, même ceux dont l'impact des émissions de GES est jugé faible. 

Lors de l'exploitation, les sources d 'émissions de GES les plus importantes sont les 
sources d'émission fixes soit l'unité désorption thermique anaérobie et l'oxydateur ther­
mique. L'initiateur de projet mentionne que la conception de l'unité désorption thermique 
anaérobie ne permet que l'usage d 'un combustible fossile, en l'occurrence le gaz naturel 
et qu'il n'existe pas sur le marché de ce type d 'équipement fonctionnant à l'électricité. 
Toutefois, l'initiateur devrait analyser d'autres actions, dispositifs ou mesures à mettre en 
place pour accroître les bénéfices du projet sur le plan des émissions de GES . 

Ils peuvent intégrer, à titre d'exemples : 

des équipements ou des technologies qui permettent de réduire la consommation 
énergétique ou de réduire les émissions de GES de procédés ; 

une optimisation des flux de matières, de personnes ou de marchandises, en vue 
de diminuer les émissions de GES qui y sont liées ; 

un engagement à des objectifs de réduction volontaire d'émissions de GES. 

Concrètement, dans le cadre de la réalisation du plan des mesures d 'atténuation, il est 
important de dresser une liste de mesures et de sélectionner les plus porteuses en termes 
de réduction d 'émissions de GES, en prenant en compte leur faisabilité technico-écono­
mique. Il est important de se doter de mesures à haut potentiel de réduction d 'émissions 
de GES, sans pour autant négliger celles qui, malgré un plus faible potentiel de réduction, 
ont un fort pouvoir de mobilisation auprès des équipes . 

Ajout à intégrer concernant le Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
s.o. 
Il est demandé à l'initiateur de compléter un plan de surveillance et de suivi des émissions 
de GES. 

Étant donné la nature du présent projet, la DEC considère nécessaire que l'initiateur pré­
sente un Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES. 

Il est d'autant plus pertinent pour l'initiateur de préparer ce plan de surveillance et de suivi 
des émissions de GES puisque, tel que mentionné dans l'étude et selon les estimations 
des émissions de GES annuelles en phase exploitation, le projet sera assujetti au Règle­
ment sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de contaminants dans l'atmos­
phère (c. Q- 2, r. 15) (RDOCECA). À noter que lorsqu'un projet est soumis au RDOCECA, 
la déclaration des émissions de GES constitue un excellent outil de suivi. 

ingénieure 2021/01/18 
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car1 Dufour Directeur 2021/01/18 

aause(s) partiœllère(s) : 

Conformément au champ d'expertise de la DEC, les commentaires portent uniquement sur le volet des émissions 
de GES en lien avec le projet, et celle-ci souhaite être consultée pour la suite du dossier. 

Avis de recevabilité à la suite 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments L'étude d'impact est recevable 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Marie-Michèle Gagné 

car1 Dufour 

Mesures d'atténuation pour les émissions de GES 
Réponse QC-17 
L'initiateur du projet a présenté un plan d'atténuation des émissions de GES. La DER considère que ces 
mesures d'atténuation sont intéressantes et souhaite que l'initiateur s'engage à informer le MELCC s'il y 
en venait à les déployer. 

De plus, la description du procédé ne pennet pas à la DER de savoir si tous les rejets thermiques du 
procédé (ex. : vapeur, eau chaude) ont été évalués. Dans le cas où il manquerait des rejets thenmiques, 
la DER souhaiterait avoir une mise à jour du tableau précédent, une description de la valorisation poten­
tielle de ces rejets ainsi qu'une estimation des réductions des émissions de GES associées. 

ing. 

Directeur 

Oiquez ici pour entrer 
une date. 

2022/09/29 

Conformément au champ d'expertise de la DER, les commentaires portent uniquement sur le volet des 
émissions de GES en lien avec le projet, et celle-ci souhaite être consultée pour la suite du dossier. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de œ projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptab{es et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Choisissez une réponse 
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SlgnlllllN(•) 
Nam 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

SlgnllllllW 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

Titre de la figure 

Titre de la figure 
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Titre de la figure 

Titre de la figure 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption thermique 
anaérobie à Contrecoeur 

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc. 

Numéro de dossier 3211-22-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01 

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés organiques à l’aide 
d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à décomposer chimiquement des 
matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de soustraire des matières dangereuses résiduelles 
aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des substances organiques qui pourront être recyclées ou réutili‐
sées. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction des matières dangereuses et des pesticides 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

1 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
 Thématiques abordées : Procédé de désorption thermique ou de pyrolyse; composition des intrants; composition des extrants; 

valorisation des produits finaux; catégories des MDR; 
 

 Référence à l’étude d’impact : Section 3.1.4; section 9.3;   
 Texte du commentaire : 
 
L’utilisation de MDR (autrement destinées à l’enfouissement) dans un procédé de traitement thermique avec comme objectif de 
produire des huiles pyrolytiques (hautes capacités énergétiques) est intéressante. L’étude d’impact requiert toutefois quelques clari-
fications quant au type de procédé thermique utilisé (désorption thermique ou pyrolyse) et quant à l’objectif désiré (traitement ou 
valorisation des MDR) afin d’être en mesure de bien évaluer les impacts environnementaux engendrés par le projet. 
 
Procédé de désorption thermique ou de pyrolyse 

 L’étude d’impact utilise le terme « désorption thermique anaérobie » pour décrire le procédé. Toutefois, le procédé semble 
plutôt correspondre à une pyrolyse. En effet, une désorption thermique est une technique de séparation des composés 
volatils présents sur une matrice. La séparation, basée sur le point d’ébullition et le poids moléculaires des composés, s’ef-
fectue habituellement à des températures moindres que la pyrolyse. 
 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeuxdu 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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La pyrolyse utilise également la chaleur, mais à des températures plus élevées que la désorption thermique et sous une 
atmosphère inerte, tels qu’utilisés dans le procédé décrit dans l’étude d’impact. Contrairement à la désorption thermique, 
qui n’implique pas de modification chimique des substances, la pyrolyse induit une décomposition chimique de la matière 
organique par la formation de radicaux libres, qui réagissent ensuite par craquement (« cracking ») et condensation aro-
matique pour former des huiles pyrolytiques et des produits de carbonisation (résidus riches en carbone), tels que décrits 
dans l’étude d’impact. 

Le type de procédé, les produits générés et leur utilisation diffèrent en fonction du procédé de traitement utilisé (p. ex., la 
désorption thermique peut conduire à des carburants et la pyrolyse à des huiles pyrolytiques). Des précisions à ce sujet 
sont nécessaires. 

Composition des intrants 
 Les types de MDR qui seraient traitées par l’unité de traitement de pyrolyse sont présentées à la section 3.1.4 (flacons de

laboratoire, contenants contaminés d’une substance organique, chiffons souillés, boues de peinture et cannettes d’aéro-
sols), alors que le tableau 9.2 rapporte seulement une partie des composés présents dans ces MDR, puisque seulement 18
composés, tous avec un point d’ébullition sous 140 °C, y sont présentés. Afin de bien évaluer l’impact potentiel du projet
sur l’environnement, la composition chimique globale des MDR et des objets (contenant, matrice, etc.) qui seraient traités
par pyrolyse est nécessaire. Cela est pertinent pour évaluer la compatibilité avec le procédé, mais également pour évaluer
les contaminants potentiels. Des analyses de laboratoire effectuées sur des échantillons représentatifs des intrants ou des
fiches de renseignements sur la composition des MDR pourraient être utilisées à cette fin. Des informations plus détaillées
sur les catégories de MDR acceptées dans le procédé pourrait également être fournies (voir le point plus bas à cet effet).

Composition des extrants 
 La production d’une huile pyrolytique (huile organique) est un des objectifs principaux du projet de traitement des MDR

par pyrolyse. Cependant, l’estimation donnée de sa composition finale est très vague (tableau 9.4). Des résultats d’ana-
lyses de laboratoire effectuées sur des échantillons représentatifs de cette huile pyrolytique devraient être fournis afin de
pouvoir en déterminer plus précisément la composition chimique et les propriétés de dangerosité, et ainsi mieux évaluer
son potentiel de valorisation. Des résultats d’analyse pourraient entre autres provenir d’essais pilotes ou d’une tierce instal-
lation utilisant le même procédé, selon la situation;

 Selon l’étude d’impact, les produits de carbonisation (résidus riches en carbone) générés par le traitement ne seront plus
considérés dangereux et pourront être disposés comme une matière résiduelle non dangereuse. Des analyses de labora-
toire permettant de déterminer les propriétés de dangerosité selon le Règlement sur les matières dangereuses, incluant
notamment un test de lixiviation, devraient être réalisées sur un échantillon représentatif de ce produit final afin de confir-
mer (ou d’invalider) cette affirmation. Est-ce que des informations sont disponibles à cet effet?

Valorisation des produits finaux 
 L’étude d’impact ne présente pas d’utilisations prévues ou possibles pour les produits finaux générés par le traitement des

MDR. Afin que le projet soit considéré comme une valorisation de MDR, l’huile pyrolytique et, dans une moindre mesure,
les produits de carbonisation, doivent avoir une destination autre qu’un lieu d’élimination. Des précisions quant à l’utilisa-
tion prévue de ces produits finaux sont nécessaires.

Catégories des MDR 
 L’identification des catégories de MDR selon l’annexe 4 du Règlement sur les matières dangereuses est requise afin d’éva-

luer les propriétés de dangerosité des MDR utilisées dans le procédé, les contaminants potentiels, ainsi que les modes de
gestion et d’élimination possibles. Les informations sont actuellement fragmentaires; celles-ci doivent être détaillées davan-
tage.  Il faudrait ajouter ces informations à l’étude d’impact.

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marie-Hélène Veilleux Chimiste 2021/01/15 

Sonia Néron Directrice 2021/01/18 

Clause(s) particulière(s) : 
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2  

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Types de traitements thermiques utilisés dans le procédé, catégories de matières dangereuses 

résiduelles (MDR) traitées, classification et gestion des matières résiduelles générées, ainsi 
qu’entreposage des MDR. 

 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marie-Hélène Veilleux Chimiste, M. Sc. 
 

2022/10/03 

Hakim Lagha Directeur par intérim 
 

2022/10/03 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

 

 
 

3  

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci‐dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 



 

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Titre de la figure 

 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci‐dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption thermique 
anaérobie à Contrecoeur 

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc. 

Numéro de dossier 3211-22-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01 

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés organiques à l’aide 
d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à décomposer chimiquement des 
matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de soustraire des matières dangereuses résiduelles 
aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des substances organiques qui pourront être recyclées ou réutili-
sées. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction principale des eaux usées 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence SCW-1169884 

 

 

 
 

1 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
   

  
 Thématiques abordées : 

 
 Référence à l’étude d’impact : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Texte du commentaire : 
 
 

Gestion des eaux pluviales sur le terrain de l’entreprise en période d’exploitation 
 
Étude d’impact environnemental, Projet de valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide 
d’un procédé de désorption thermique anaérobie à Contrecœur, Stantec Experts-Conseils, 
Novembre 2020. 
 
Section 3.1.9, Système de gestion des eaux de surface 
Les équipements composant le procédé seront aménagés sous un abri (sans murs) et placés sur 
une dalle de béton, d’environ 140 m2 de superficie, possédant une structure de confinement. Les 
eaux pluviales pouvant s’accumuler sur la dalle lors de fortes pluies seront drainées vers une fosse 
en béton qui sera pompée dans un réservoir d’eaux contaminées. Ce réservoir existe déjà sur le 
site et est utilisé pour stocker l’eau pluviale qui s’accumule dans l’aire d’entreposage pavée. Le 
réservoir d’eau contaminée est vidé périodiquement par une entreprise externe pour traitement 
hors site. 
 
L’étude d’impact ne semble pas présenter le mode de gestion des eaux pluviales sur l’ensemble du 
terrain de l’entreprise. 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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 Thématiques abordées : 

 
 Référence à l’étude d’impact : 

 
 
 Texte du commentaire : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

L’initiateur devrait préciser de quelle manière sont gérées les eaux pluviales susceptibles d’être 
contaminées sur l’ensemble des sections du terrain de l’entreprise en période d’exploitation. 
 
 
Gestion des eaux pluviales en période de construction 
 
Étude d’impact environnemental, Projet de valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide 
d’un procédé de désorption thermique anaérobie à Contrecœur, Stantec Experts-Conseils, 
Novembre 2020. 
 
L’étude d’impact ne semble pas contenir d’information concernant la gestion des eaux pluviales lors 
de la phase de construction des installations du nouveau procédé. 
 
L’initiateur devrait prévoir dans l’étude d’impact lors de la phase de construction le mode de gestion 
des eaux pluviales sur le terrain ainsi que la gestion des eaux de lavage des bétonnières. Il devra 
également proposer un suivi et des exigences de rejet pour les paramètres pertinents (MES et 
hydrocarbures pétroliers) pour les eaux pluviales avant d’être rejetées à l’environnement. 
 
Une fiche d’information concernant la gestion des eaux de lavage des bétonnières est disponible 
sur le site Web du MELLC à l’adresse suivante : http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-
usees/industrielles/fiche-info-betonnieres-camion-pompe.pdf 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Système de gestion des eaux de surface 

Réponse à la QC-12 : 
 

 Référence à l’addenda : Projet de valorisation de matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption 
                                   thermique anaérobie sur le territoire de la municipalité de Contrecœur par Triumvirate Environ- 
                                   mental inc.- Questions et commentaires, VERSION FINALE, Stantec Experts-conseils ltée, 
                                   Août 2022 

               

 Réponse à la QC-12 
Pour la phase de construction, l’eau pluviale pouvant s’accumuler dans des excavations, ainsi que celles issues du lavage des 
bétonnières, sera pompée dans des réservoirs mobiles, ou contenants. L’eau s’accumulant dans les excavations sera analysée 
pour les paramètres suivants : MES, HP C10-C50, HAP et COV, afin d’établir son mode de disposition. Dans le cas d’une eau 
non contaminée, c.-à-d. une eau présentant des concentrations de contaminants en dessous du critère d’eau de résurgence 

 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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dans l’eau de surface, elle sera déchargée dans le fossé situé le long de la limite de propriété sud. Si l’eau pluviale est 
considérée comme contaminée, elle sera combinée aux eaux de lavage des bétonnières et le tout sera acheminé à un site 
de traitement par une entreprise de gestion de matières résiduelles autorisée. 
 

 En phase d’exploitation, l’eau pluviale sera susceptible de venir en contact avec des MDR (en cas de fuite ou de déversement) 
dans les zones de réception/expédition, d’entreposage, de déplacement de MDR entre l’aire d’entreposage et le procédé, de 
même qu’à l’endroit des équipements de procédé. Toutes ces activités seront menées sur des surfaces imperméables, c.-à-
d’une dalle de béton ou du pavage d’asphalte. Aucune manipulation de MDR ne sera réalisée à l’extérieur de ces aires. 
L’aménagement de ces zones de manipulation de MDR sera conçu pour faire en sorte que l’eau pluviale se dirige gravitaire-
ment vers des points bas d’accumulations (par exemple des fosses de rétention) où l’eau pourra être échantillonnée. Pour 
déterminer le mode approprié de gestion de cette eau pluviale accumulée, les échantillons seront analysés pour les MES, HP 
C10-C50, HAP et COV. Si elles ne présentent pas de concentrations de contaminants au-dessus des critères de résurgence 
dans les eaux de surface, les eaux pluviales accumulées seront acheminées au fossé bordant le site au sud. Dans le cas 
contraire, les eaux pluviales contaminées seront pompées dans un réservoir d’entreposage temporaire en attente de leur 
expédition hors site pour traitement ou vidangées par un camion sous vide d’une entreprise externe autorisée. Les équipe-
ments de procédé seront tous aménagés sur une dalle de béton possédant une bordure surélevée sur son pourtour qui 
pourra ainsi empêcher une fuite ou un déversement de se diriger sur le terrain. 

 
 Texte du commentaire : 

 
Commentaires de la DPEU : 
Le demandeur propose de comparer, lors de la phase de construction et d’exploitation, la qualité des eaux pluviales aux 
critères de résurgence dans l’eau de surface.  Toutefois, cette façon de faire n’est pas adéquate dans le cas présent puisque 
nous parlons d’eau pluviale qui s’écoule en surface et non pas d’eau souterraine qui fait résurgence dans l’eau de surface. 
La DPEU recommande que le demandeur compare la qualité de l’eau pluviale aux exigences suivantes : pH : 6,0-9,5, MES : 
50 mg/l et hydrocarbures pétroliers C10-C50 : 2,0 mg/l.  Les exigences pour ces paramètres sont celles habituellement 
demandées pour des eaux pluviales contaminées sur des sites industriels.  Dans le cas des autres contaminants susceptibles 
de se retrouver dans les eaux pluviales selon l’entreprise, soit les COV et les HAP, le promoteur devrait cibler pour les COV 
des composés plus spécifiques comme, par exemple, le benzène.  Pour ces deux familles ou paramètres, le promoteur devrait 
proposer d’autres exigences de rejet et pourrait s’inspirer des critères de qualité de l’eau. 
 
Le demandeur devrait préciser lors de la demande d’autorisation, pour la phase de construction et d’exploitation, quelles 
mesures seront prises pour s’assurer qu’aucune eau pluviale contaminée ne sera rejetée à l’environnement.  En effet, il 
faudrait que le promoteur démontre que les réservoirs, contenants, bassins ou autres servant à contenir les eaux pluviales 
ont une capacité suffisante, et ce en tenant compte de la récurrence de la pluie et des changements climatiques. 
 
Le demandeur mentionne, pour la phase de construction, que les eaux pluviales contaminées seront acheminées à un site 
de traitement par une entreprise de gestion de matières résiduelles autorisée. Ça peut laisser croire que les eaux pourraient 
être acheminées vers un LET, ce qui n’est possiblement pas le cas. Il est probable que le promoteur voulait dire que les eaux 
seront dirigées vers un centre de traitement autorisé à recevoir ce type d’eau contaminée. Par conséquent, le demandeur 
devrait préciser, lors de la demande d’autorisation, vers quel type de site sera acheminé les eaux pluviales contaminées. 
 
Il faudrait également que le demandeur précise lors de la demande d’autorisation de quelle manière sera contrôlé le rejet 
des eaux pluviales non-contaminées lorsqu’elles seront déchargées dans le fossé.  En effet, il faudrait qu’il s’assure que les 
eaux pluviales soient déchargées de manière graduelle au cours d’une journée de manière à éviter de créer de l’érosion dans 
le fossé. 
 
De plus, lors de la demande d’autorisation, en phase exploitation, le demandeur devrait préciser que le réservoir d’entrepo-
sage des eaux pluviales n’est pas équipé d’un trop-plein qui se déverse directement à l’environnement ou bien qu’il soit 
équipé d’une alarme de haut niveau empêchant un débordement.  
 
Enfin, le demandeur, devra préciser pour la phase de construction et d’exploitation, qu’un suivi sera réalisé lors de chacune 
des vidanges des eaux pluviales, soit vers une entreprise spécialisée autorisée à les recevoir ou avant le rejet à l’environne-
ment en mentionnant notamment la date, le volume rejeté et les résultats d’échantillonnage. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 
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Titre de la figure 
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ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption thermique 
anaérobie à Contrecoeur 

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc. 

Numéro de dossier 3211-22-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01 

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés organiques à l’aide 
d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à décomposer chimiquement des 
matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de soustraire des matières dangereuses résiduelles 
aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des substances organiques qui pourront être recyclées ou réutili-
sées. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de la qualité de l’air et du climat 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Cet avis porte le numéro de référence DQAC-17804  
• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 2.1  
• Texte du commentaire :  

On indique que des sources d’émission de composés organiques volatils (COV) ont été négligées pour diverses raisons, soit : 
1) l’activité sera abandonnée à la suite de la mise en marche de l’unité de désorption thermique anaérobie (ATDU), 2) les 
émissions sont considérées négligeables par rapport aux autres émissions du projet ou 3) les émissions de COV seraient émises 
par des sources ne favorisant pas la dispersion, mais plutôt le rabattement au sol.  
 
1) Il est important de préciser qu’en vertu de l’article 197 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) il pourrait 

être requis d’inclure les sources qui seront abandonnées ou fortement réduites à la suite de la mise en marche de l’ATDU 
afin de démontrer que le projet, s’il entraîne des dépassements de normes ou de critères de la qualité de l’atmosphère, 
permet tout de même une amélioration par rapport à la situation actuellement autorisée. 
 

2) Il peut être acceptable de négliger une source de contaminants dont la contribution aux concentrations dans l’air ambiant 
est minime. Il faut cependant que cette affirmation soit appuyée par un argumentaire quantitatif permettant d’apprécier la 
pertinence du choix fait. On note par ailleurs que toutes les sources qui ont été négligées, cinq au total selon le rapport, 
émettent des COV. Or, selon les résultats de l’étude, si le projet entraîne des dépassements des normes ou des critères de 
qualité de l’atmosphère, les contaminants problématiques seraient probablement des COV, ce qui remet en question la 
pertinence de négliger certaines sources. 

 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeuxdu 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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3) L’argumentaire selon lequel la position ou l’orientation de certaines sources ne favorise pas la dispersion n’est pas valable. 

En effet, l’objectif de la modélisation est justement de prendre en compte de façon quantitative l’ensemble de ces facteurs 
pour calculer les concentrations des contaminants dans l’air ambiant. En outre, le fait que les sources soient horizontales 
ou situées sous le niveau du toit, rendant les émissions susceptibles d’être rabattues au sol, sont autant de raisons pouvant 
laisser présager des concentrations élevées, là où les normes et critères doivent être respectés. 

 
En prenant en compte les éléments ci-haut, l’initiateur doit reconsidérer la pertinence d’exclure certaines sources de la 
modélisation et mieux justifier les choix qui sont faits, s’il y a lieu. 

 
• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 2.3  
• Texte du commentaire :  

Les données de la station météorologique de L’Assomption ont été utilisées pour alimenter le modèle AERMOD. Les données 
de la station météorologique de Varennes sont jugées davantage représentatives pour des modélisations réalisées dans le 
secteur de Contrecoeur. La modélisation de la dispersion atmosphérique devra être mise à jour en utilisant les données de la 
station météorologique de Varennes.  
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 5.2 et annexe E  
• Texte du commentaire :  

Dans un secteur comportant de faibles dénivelés, comme à Contrecoeur, les variations spatiales de concentration sont les plus 
importantes à proximité des sources. C’est donc à proximité des sources qu’il faut une densité maximale de récepteurs. Le 
nombre de récepteurs proposés à proximité du site est insuffisant, comme il est possible de le constater par l’aspect visuel des 
courbes isoplèthes présentées à l’annexe E. L’initiateur devra proposer une résolution plus élevée dans les cinq cents premiers 
mètres, minimalement un récepteur à tous les cinquante mètres. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 5.2  
• Texte du commentaire : 

Des récepteurs sensibles ont été ajoutés à la modélisation afin de considérer les écoles et les garderies situées à proximité. Or, 
dans un rayon d’un kilomètre du site, il y a trois secteurs où l’on retrouve des résidences et auxquels devront être ajoutés des 
récepteurs sensibles. L’initiateur devra ajouter des récepteurs sensibles aux résidences situées le plus près de son projet dans les 
secteurs de la rue Jacques, de la rue François-Xavier-Mailhot et de la route Marie-Victorin. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 2.7  
• Texte du commentaire :  

L’initiateur indique que l’ensemble des contaminants émis ont une norme ou un critère de qualité de l’atmosphère, à l’exception du 
méthyl cyclohexane (CAS 108-87-2). Or, ce contaminant est visé par des seuils d’évaluation préliminaire des risques (SEPR) à 
l’onglet 5 du document « Normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère » publié sur le site web du MELCC et qui est cité 
par l’initiateur. Selon les résultats présentés dans l’étude d’impact, les concentrations modélisées de ce contaminant seraient infé-
rieures aux SEPR applicables et un critère n’aurait donc pas à être développé. Si toutefois, après la mise à jour de l’étude de 
dispersion, les concentrations du méthyl cyclohexane s’avéraient supérieures aux SEPR, un critère devra être développé par le 
MELCC et pris en compte dans l’étude de dispersion. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Section 3.1 et Annexe C – Section 3.1  
• Texte du commentaire :  

À la section 3.1 de l’étude d’impact, on peut lire que l’ATDU fonctionnera 24 heures par jour, 7 jours sur 7, et que l’horaire actuel 
des activités est de 6 h à 15 h, 5 jours par semaine. Dans l’étude de dispersion, à l’exception des émissions des réservoirs d’entre-
posage (sources Nos 8 et 12) qui se produiront en continu, le détail de l’horaire d’émission de l’ensemble des sources n’est pas 
mentionné. L’initiateur devra ajouter ces informations.  
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 3.1  
• Texte du commentaire :  

L’initiateur indique que la source no 8 est modélisée à l’aide de deux sources volumiques. Les dimensions initiales verticales et 
latérales de ces sources ne sont pas précisées. L’initiateur devra fournir les valeurs qui ont été utilisées et justifier ses choix au 
regard des dimensions pertinentes des sources modélisées. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 3.1  
• Texte du commentaire :  

Au tableau 3, on peut lire que la vitesse d’émission des sources 9A, 9B et 10 a été fixée à 0 m/s avec, comme justification, que ces 
sources verticales sont munies d’un chapeau. Cette façon de faire n’est pas conforme aux bonnes pratiques. L’initiateur devra plutôt 
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utiliser l’option d’AERMOD prévue spécifiquement pour ce type de sources (« capped stacks ») et indiquer la vitesse d’émission 
réelle ou attendue. 
 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 8.1  
• Texte du commentaire : En vertu de l’article 202 du RAA, les concentrations des différents contaminants qui doivent être comparées 

aux normes et critères de qualité de l’atmosphère sont celles qui se produisent « […] à l’extérieur des limites de la propriété occupée 
par la source de contamination ainsi qu’à l’extérieur de tout secteur zoné à des fins industrielles […] ». Or, les résultats présentés 
au tableau 9 n’excluent que les concentrations modélisées sur la propriété de l’initiateur, alors que la propriété est située sur un lot 
zoné à des fins industrielles, tout comme plusieurs autres lots adjacents, au nord et à l’ouest du site. Rappelons que la plus récente 
version de l’annexe H du RAA précise que doit être fourni « un tableau donnant, pour chaque contaminant et pour chaque période 
visée par une valeur limite, la concentration maximale calculée sur l’ensemble des points de calculs et des années et sa localisation, 
la concentration initiale, la somme de la concentration maximale calculée et de la concentration initiale ainsi que la valeur limite. 
Aux fins de la préparation de ce tableau, les points de calcul situés à l’intérieur de la limite de propriété ou de la zone industrielle 
sont exclus ». L’initiateur devra apporter les correctifs appropriés afin de permettre une appréciation exacte de la conformité du 
projet. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 8.2  
• Texte du commentaire :  

L’interprétation que le consultant de l’initiateur fait de ce qui peut constituer une zone tampon adjacente à une zone industrielle 
en vertu de l’article 202 du RAA est erronée. Une zone tampon, dans laquelle les normes et critères de qualité de l’atmosphère 
n’auraient pas à être respectés, ne doit pas comporter d’usages incompatibles avec un usage industriel et qui favoriserait la présence 
fréquente ou prolongée par la population. Dans le cas particulier de la zone CS1-20 du plan de zonage de la ville de Contrecoeur, 
on constate que ce qui s’y trouve est en fait le parc Barbe-Denys-De La Trinité, un parc de conservation où des sentiers sont 
aménagés et dont l’objectif est de permettre, selon la Ville de Contrecoeur, aux « […] citoyens de jouir d’un parc naturel et 
facilement accessible pour tous. » La Direction de la qualité de l’air et du climat (DQAC) est d’avis qu’il est clair que les normes et 
critères de qualité de l’atmosphère s’appliquent dans la zone CS1-20. L’initiateur devra donc revoir son analyse et ses conclusions 
à la lumière de ces informations. 
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – 8.0  
• Texte du commentaire :  

Les résultats de la version actuelle de l’étude de dispersion montrent que les normes et critères de qualité de l’atmosphère de 
certains contaminants seraient excédés. Dans ces circonstances, il est essentiel que l’initiateur propose et intègre à la modélisation 
toutes les mesures d’atténuation nécessaires afin de montrer le respect des normes et critères de qualité de l’atmosphère. Dans 
l’éventualité où des dépassements sont toujours constatés malgré l’application des mesures d’atténuation, des tableaux et des 
cartes supplémentaires doivent être fournis, suivant les prescriptions de la plus récente version de l’annexe H du RAA, afin de bien 
préciser l’emplacement exact et le nombre de dépassements anticipés pour chacun des contaminants concernés.  
 

 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C – Section 5.2  
• Texte du commentaire :  

L’initiateur indique avoir placé des récepteurs ponctuels sur la limite de la propriété et retiré les récepteurs de la grille se trouvant 
à l’intérieur de cette dernière. Puisque la conformité est évaluée à l’extérieur des limites de la zone industrielle et non pas de la 
propriété, l’initiateur devra plutôt placer des récepteurs ponctuels rapprochés sur la limite de la zone industrielle.  
 

 

• Thématiques abordées : Identification et évaluation des impacts sur la qualité de l’air ambiant  
• Référence à l’étude d’impact : Section 8.0  
• Texte du commentaire :  

Dans l’étude d’impact, la valeur de la composante « qualité de l’air » a été jugée faible, notamment parce que le site de Triumvirate 
se situerait loin de zones fréquentées par les usagers locaux. La valeur faible de cette composante a contribué à estimer que 
l’intensité de l’impact en exploitation sera également faible. La DQAC est d’avis que cette évaluation des impacts devra être mise à 
jour pour prendre en compte les résultats de la modélisation mise à jour ainsi que la présence du parc Barbe-Denys-De La Trinité, 
voisin du projet, et qui n’a vraisemblablement pas été considéré dans l’évaluation des impacts du projet. 
 

 

 
 
 
 
 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 
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Vincent Veilleux Responsable de la modélisation 
de la dispersion atmosphérique  

2021/01/14 

Nathalie La Violette Directrice de la qualité de l’air et 
du climat  

2021/01/14 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

2  

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit 
aborder, l'initiateur doit répondre aux 
questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
Cet avis porte le numéro de référence DQAC-18810. 
 
• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique 
• Référence à l’addenda : Tableau QC-48.3 
• Texte du commentaire : Au tableau QC-48.3, l’initiateur calcule une valeur pour le rapport de Bowen de 1 500 pour l’hiver, alors 

qu’une valeur de 0,5 est attendue. Selon les classifications NLCD (1992 ou 2016), toutes les catégories 
d’usage au sol ont une valeur de ratio de Bowen de 0,5 pour l’hiver, à l’exception de l’eau libre non gelée 
qui est de 0,1.  
 
 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique 
• Référence à l’addenda : Tableau QC-59.2 
• Texte du commentaire : Au tableau QC-59.2, l’initiateur présente les résultats de la modélisation pour tous les contaminants 

modélisés. Les activités de l’entreprise occasionneraient des dépassements pour trois normes et deux 
critères de qualité de l’atmosphère. 
1. Acétate de n-butyle – 1 671 % de la norme* sur 4 minutes (fréquence de dépassements de 8 %). 
2. Acide chlorhydrique – 117 % de la norme sur 4 minutes. 
3. Acide nitrique – 2 101 % du critère sur 1 heure. 
4. Toluène – 112 % de la norme sur 4 minutes. 
5. Noir de carbone – 123 % du critère sur 1 heure. 
 
Devant une telle situation, et en vertu de l’article 197 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère, 
l’initiateur doit démontrer que le projet n’est pas susceptible d’engendrer une augmentation de la 
concentration dans l’air ambiant pour les contaminants dont la norme est déjà excédée. Pour y arriver, 
l’initiateur devra présenter deux modélisations : une première, selon les activités actuellement autorisées 
de l’usine (scénario avant-projet), et une seconde, selon les conditions d’opération projetées (scénario 
après-projet). Ce deuxième scénario doit inclure des mesures de mitigation qui démontrent que la 
réalisation du projet n’entraine pas une dégradation de la qualité de l’air ambiant, si requis. 
 
Dans le cas de l’acétate de n-butyle, l’initiateur doit présenter la concentration au 99e centile au pire point 
d’impact sur le domaine d’application des normes et critères et la fréquence de dépassements en ce point 
pour chacune des années modélisées. Les fréquences de dépassements modélisées doivent refléter 
l’horaire réel d’émissions de ce contaminant. 
 
De plus, les résultats de l’étude de dispersion montrent que les critères de qualité de l’atmosphère de 
deux contaminants seraient excédés. L’initiateur doit proposer et intégrer à la modélisation toutes les 
mesures d’atténuation permettant de réduire les concentrations dans l’atmosphère de ces contaminants. 
 
*La norme de l’acétate de n-butyle peut être excédée jusqu’à 1 % du temps. 
 
 

• Thématiques abordées : Modélisation de la dispersion atmosphérique 
• Référence à l’addenda : Tableau QC-59.2 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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• Texte du commentaire : Au tableau QC-59.2, l’initiateur présente les résultats de la modélisation du NO2 aux différentes périodes. 

Toutefois, l'initiateur ne mentionne pas la méthode de conversion du NO en NO2 qui a été employée pour 
obtenir ces résultats. La méthode et la justification du choix de cette méthode devront être fournies si la 
modélisation est mise à jour pour ce contaminant.  
 
 

• Thématiques abordées : Normes et critères de qualité de l’atmosphère 
• Référence à l’addenda : Tableau QC-59.2 
• Texte du commentaire : Au tableau QC-59.2, l’initiateur présente les résultats de modélisation sur une période horaire pour sept 

contaminants sans normes, critères ou seuil d’évaluation préliminaire du risque. Des critères de qualité de 
l’atmosphère ont été développés pour ces contaminants et sont présentés au tableau 1 à la fin du présent 
avis. 
 
Les concentrations maximales modélisées dans le domaine d’application des normes et critères devront 
être comparées à ces critères. Pour certains de ces contaminants, la modélisation devrait donc être mise 
à jour pour correspondre aux périodes pour lesquels les critères ont été développés.  

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

François Innes 
 
Fanny Eyboulet 

Analyste en modélisation et qualité de l’air 
ambiant 
 
Analyste des normes et critères de la qualité 
de l’atmosphère  

2022/10/11 

Nathalie La Violette Directrice de la qualité de l’air et du climat 
 

2022/10/12 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

 

 
 

3  

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

ORIGINAL SIGNÉ PAR 
FRANÇOIS INNES ET  
FANNY EYBOULET 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Titre de la figure 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Titre de la figure 

 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
 

Tableau 1 : Critères de qualité de l’atmosphère : 

CAS Substance Période Critère 
(µg/m3) 

Concentration 
initiale (µg/m3) 

Note 

135-98-8 Sec-butylbenzène 1h 
1 an 

2 750 
80 

0 
0 

 

95-48-7 o-Crésol 4 min  6 0  
108-39-4 m-Crésol 4 min  1,1 0  
106-44-5 p-Crésol 4 min  0,9 0  
591-35-5 3,5-Dichlorophénol 1 an  1,3 0 Additif avec 120-

83-2  
103-65-1 n-Propylbenzène 4 min  

1 an  
19 
2,8 

0 
0 

 

58-90-2 2,3,4,6-Tétrachloro-
phénol 

1 an  0,01 0  

 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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/Original signé/ 

/Original signé/ 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE

Nom du projet Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption 
thermique anaérobie à Contrecoeur

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc.

Numéro de dossier 3211-22-017

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés 
organiques à l’aide d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à 
décomposer chimiquement des matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de 
soustraire des matières dangereuses résiduelles aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des 
substances organiques qui pourront être recyclées ou réutilisées.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Ministère de la Culture et des Communications

Direction ou secteur Direction de la Montérégie

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 16 - Montérégie

Numéro de référence 39635

1
Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision 
par le gouvernement.

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale 
subséquente ?

• Thématiques abordées :

• Référence à l’étude 
d’impact :

• Texte du commentaire :

Archéologie :

4.0 Description du milieu récepteur / 4.4 Milieu humain / 4.4.8 Archéologie et 
patrimoine culturel bâti. 

Le MCC constate l'absence d'étude de potentiel archéologique dans l'étude d'impact 
environnemental tel que requis dans la directive ministérielle. Ainsi, une évaluation du potentiel 
archéologique du terrain visé par le projet, réalisée par un archéologue professionnel, devra être 
transmise au Ministère avant l'étape d'acceptabilité.

Advenant que l'évaluation conclue la présence d'un potentiel archéologique dans l'emprise du 
projet, des interventions archéologiques devront aussi être réalisées avant l'étape d'acceptabilité.

• Thématiques abordées :

• Référence à l’étude 
d’impact :

• Texte du commentaire ::

Patrimoine culturel bâti : 

4.0 Description du milieu récepteur / 4.4 Milieu humain / 4.4.8 Archéologie et 
patrimoine culturel bâti. 
Cartes 4.1 et 4.3.

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale 
des enjeux du projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude 
d’impact doit être cohérente avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les 
renseignements requis pour apprécier la qualité et la pertinence des données sont correctement 
présentés, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est complète et si les différentes 
méthodes utilisées sont appropriées

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude 
d’impact

1 

1~ 

1 

1 ~ 
1 
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Le MCC constate dans la zone d’étude du milieu humain la présence d’un grand nombre de 
bâtiments tel qu’indiqué à la section 4.4.8 de l’étude d’impact et dans les cartes 4.1 et 4.3 en 
annexe de cette étude.  

Ainsi, conformément aux lignes directrices produites par le MCC pour la prise en compte du 
patrimoine bâti dans les études d’impact sur l’environnement, le promoteur devra réaliser une 
description quantitative et qualitative (DQQ) des bâtiments présents dans l’aire d’étude 
(bâtiments construits il y a plus de 25 ans). Si des effets sont envisagés sur certains de ces 
bâtiments (modifications majeures, déménagement, démolition partielle ou totale), une évaluation 
de leur intérêt patrimonial devra également être fournie. 

La DQQ peut être réalisée par une ressource professionnelle non spécialisée en patrimoine et 
devrait présenter les informations suivantes :
- une estimation du nombre de bâtiments présents dans l'aire d'étude, qu'ils soient d'intérêt 
patrimonial ou non; 
- des précisions sur les impacts appréhendés du projet sur l'un ou l'autre de ces bâtiments (si 
aucun impact n'est appréhendé, le préciser);
- donner des précisions sur les principales catégories de fonctions attribuables aux bâtiments 
présents dans l'aire d'étude; 
- un cadre de datation qui va des plus anciennes constructions de l'aire d'étude aux plus récentes et 
qui précise la période principale d'érection desdits bâtiments; 
- une présentation des principaux ensembles, par exemple des ensembles agricoles avec maisons 
et bâtiments de ferme ou encore des ensembles de villégiature avec chalets et bâtiments 
secondaires comme des remises à bateaux; 
- l'identification des bâtiments protégés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel et de ceux 
pouvant présenter un intérêt patrimonial.
- joindre des photographies des bâtiments décrits dans la DQQ.

Pour plus de précisions, consulter les lignes directrices pour la prise en compte dans le cadre de la 
production d'une étude d'impact sur l'environnement disponible en ligne sur le site du MCC à 
l'emplacement suivant : 
https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/patrimoine/GuideEtudesImpact.p
df

• Thématiques abordées :

• Référence à l’étude 
d’impact :

• Texte du commentaire ::

Paysage :

8.0 Identification et évaluation des impacts et mesures d’atténuation / 8.2  Valeur des 
composantes / 8.2.3 milieu humain. 
8.0 Identification et évaluation des impacts et mesures d’atténuation / 8.4  Analyse 
des impacts et atténuation / 8.4.3 milieu humain / 8.4.3.3 Paysage. 

À la section 8.2.3 de l’étude l’impact, il est mentionné que « où se trouve le site du 
projet, le paysage est caractérisé par des bâtiments ainsi que des infrastructures de 
type industriel. Aucun point de vue intéressant ni site récréotouristique ne se trouve à 
proximité de la zone de projet et 
les observateurs du paysage circulent en véhicule sur la montée de la Pomme d’Or ». 

Par contre, aucune simulation visuelle en lien avec ce projet permettant d’apprécier 
son impact sur les paysages dont notamment l’impact de la cheminée de 20 mètres 
des divers points de vue mentionnés au premier paragraphe de la section 8.4.3.3 de 
l’étude l’impact. Conformément à la directive transmise au promoteur pour le présent 
projet, les paysages, y compris les éléments et les ensembles visuels d’intérêt local ou 
touristique, doivent être présentés. Ces éléments doivent notamment faire l’objet 
d’une documentation photographique. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Kevin Cogland Conseiller en 
développement culturel 2021/01/07

Dimitri Latulippe Directeur par intérim 2021/01/08

Clause(s) particulière(s) :
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2 
Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement?

L’étude d’impact est recevable

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale 
subséquente ?

• Thématiques 
abordées :

• Référence à l’addenda 
:

• Texte du 
commentaire :

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Kevin Cogland Conseiller en 
développement culturel 2022/10/03

Annie Goudreault Directrice 2022/10/03

Clause(s) particulière(s) :

3 
Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que 
présenté?

Choisissez une réponse

Justification : 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.

Cliquez ici pour 
entrer une date.

Clause(s) particulière(s) :

Avis de recevabilité à la suite 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les 
milieux biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de 
déterminer si les impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications 
au projet des mesures d’atténuation ou de suivi

Avis d’acceptabilité environnementale du projet
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter 
des figures

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure

Titre de la figure
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Titre de la figure

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter 
des tableaux

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.

Titre du tableau

Insérer un tableau au besoin en format image.
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption thermique 
anaérobie à Contrecoeur 

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc. 

Numéro de dossier 3211-22-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01 

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés organiques à l’aide 
d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à décomposer chimiquement des 
matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de soustraire des matières dangereuses résiduelles 
aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des substances organiques qui pourront être recyclées ou réutili-
sées. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme  Ministère de la Sécurité publique 

Direction ou secteur Direction régionale des opérations 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  16 - Montérégie 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

1 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit aborder, 
l'initiateur doit répondre aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
• Thématiques abordées : Plan de mesures d’urgence et préparation aux sinistres  
• Référence à l’étude d’impact : Annexe E, p. 243  
• Texte du commentaire : -Quel arrimage est prévu entre le plan des mesures d’urgence (PMU) de Triumvirate et le plan de sécurité 

civile de la ville de Contrecoeur au niveau de l’alerte à la population et la mobilisation des intervenants en cas d’événement? 
-Outre l’envoi du PMU de l’entreprise, quels liens seront établis avec les autorités municipales? 
-Un programme de formation et d’exercice pour les intervenants municipaux est-il envisagé? 
-Une activité de communication des risques à la population est-elle prévue au processus? 

 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Sébastien Forest Directeur régional 
 

2021/01/08 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Clause(s) particulière(s) : 
N/A 

 

2  

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  
• Référence à l’addenda :  
• Texte du commentaire :  

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Sébastien Forest Directeur régional 
 

2022/09/26 

Brigitte Boulé-Deschênes Conseillère en sécurité civile 
 

2022/09/26 

Clause(s) particulière(s) : 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt du document de réponses aux questions et 
commentaires 

 

 

          

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 
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Titre de la figure 

 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                            MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Valorisation des matières dangereuses résiduelles à l’aide d’un procédé de désorption thermique 
anaérobie à Contrecoeur 

Initiateur de projet Triumvirate Environmental inc. 

Numéro de dossier 3211-22-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2020/12/01 

Présentation du projet : Le projet consiste à traiter des matières dangereuses résiduelles contenant des composés organiques à l’aide 
d’un procédé connu, mais inexistant au Québec : la désorption thermique anaérobie, qui consiste à décomposer chimiquement des 
matières en les chauffant dans un environnement où il n’y a pas d’oxygène. En plus de soustraire des matières dangereuses résiduelles 
aux sites d’enfouissement, ce procédé permettra aussi de récupérer des substances organiques qui pourront être recyclées ou réutili-
sées. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction ou secteur Direction de santé publique de la Montérégie 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  16 - Montérégie 

Numéro de référence Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

1 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 

manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 

aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Technologies utilisées pour la gestion des MDR et leurs produits finaux 
 Référence à l’étude d’impact : Sections 1.0 et 3.1.3; Section 2.0 et tableau 3.4 

 
 Texte du commentaire :  Sections 1.0 et 3.1.3 : Est-ce que la technologie (désorption thermique) et le type d’équipe-

ment proposés par Triumvirate ont déjà été utilisés ailleurs en Amérique du Nord ou en Eu-
rope? Quels sont les avantages et inconvénients de ce type de traitement des MDR par rapport 
aux autres technologies disponibles? 

 
 Section 2.0 et tableau 3.4 :  Quelles sont les alternatives (autres que l’enfouissement ou l’inci-

nération) envisagées par Triumvirate pour réutiliser ou recycler le produit carbonisé?  Ce pro-
duit pourrait-il être réutilisé ou recyclé sur place, comme dans le cas des boues mentionnées à 
la section 3.1.3.? 

  

 Thématique abordée : Émissions atmosphériques 

 Référence à l’étude d’impact : Sections 3.1.10, 6.0, 8.4.1.3 et 10.2.3 

 Texte du commentaire :  Quelles sont les mesures mises en place par Triumvirate pour s’assurer de limiter au maxi-
mum (voire améliorer la performance de son système) les émissions atmosphériques, bien 
que celles-si soient en-deçà des normes?  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeuxdu 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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 Triumvirate prévoit-il refaire des modélisations une fois son système en place afin de vérifier 
ses émissions atmosphériques? 

 

 Triumvirate doit-il rendre compte de ses émissions atmosphériques au MELCC?  À quelle fré-
quence? 

  

 Thématique abordée : Gestion du bruit  

 Référence à l’étude d’impact : Sections 3.1.11 et 8.4.3.2 

 Texte du commentaire : • Il est mentionné que le niveau sonore émis par les ventilateurs est évalué à 85 dB à 1 mètre 
de distance et que la présence d’un toit permettra d’atténuer la propagation des ondes sonores 
des équipements.   
o Sur quoi s’appuie cet estimé de 85 dB?   
o Sur quoi s’appuie l’affirmation à l’effet que le toit aura pour effet de limiter la propaga-

tion des ondes sonores?  Y-a-t-il eu des modélisations de bruit réalisées avec et sans 
toit démontrant l’effet atténuant du toit?  

o Est-ce qu’au contraire un toit seul (sans mur) pourrait produire un effet de « caisse de 
résonnance» et ainsi contribuer à amplifier le bruit? 

 
• Considérant la norme du MELCC à 70 dBa pour ce secteur, Triumvirate a-t-il prévu faire des 

tests sonores une fois son procédé en place afin de s’assurer du respect de la norme du 
MELCC?  

 
• Quelle sera la contribution de l’installation de désorption thermique au bruit ambiant une fois 

celle-ci en activité pour le traitement des MDR? 

  

 Thématique abordée : Sécurité incendie  

 Référence à l’étude d’impact : Sections 3.1.13, 6.0 et 8.4.2.1 

 Texte du commentaire : • Qu’entend-t-on par « détecteur d’incendie »? 
 
• Considérant la variété des produits présents sur le site, est-ce que d’autres types de détec-

teurs (dont des détecteurs de monoxyde de carbone) devraient être mis en place? 
 
• Le service de sécurité incendie (SSI) de Contrecoeur est-il informé des MDR présentes sur le 

site de Triumvirate (maintenant et après l’installation du procédé de désorption) et est-il en 
mesure (ex. équipe HAZMAT) d’intervenir rapidement sur le site? 

 
• Triumvirate a-t-il déjà une entente (ou à venir) avec un SSI, une entreprise voisine (ex. Arce-

lor Mittal) ou une entreprise spécialisée pour une intervention rapide en cas de fuite/déverse-
ment/incendie dans ses installations? 

 
• (Annexe E – PMU; section 6) : le numéro d’urgence indiqué pour communiquer avec le MELCC 

est son numéro générique.  En cas d’incident chez Tiumvirate, il convient plutôt d’aviser Ur-
gence-Environnement au 1-866-694-5454. 

  

 Thématique abordée : Risques technologiques  

 Référence à l’étude d’impact : Section 9.0 

 Texte du commentaire :  De façon générale, l’analyse des risques technologiques et les résultats de modélisations sont 

mal présentés; les données sont incomplètes ou confondantes, obligeant le lecteur à beau-

coup d’interprétations. Il est suggéré que Triumvirate fournisse l’analyse de risque complète 

(originale) pour faciliter la compréhension des résultats présentés. 

 Une fois le procédé de désorption thermique en place, est-ce que les MDR ou leur produit fi-

nal, ainsi que leurs quantités anticipés sur le site (réf. Sections 1.3 et 2.2.1) sont assujetties 

au Règlement sur les urgences environnementales (RUE) d’Environnement Canada? 

 Quelle est la durée moyenne d’entreposage des différents produits sur le site?  Cela a-t-il été 

pris en compte dans l’analyse des risques? 

 2 scénarios « normalisés » de déversements sont présentés :  fuite du réservoir de 75 000 

litres (donc réservoir contenant l’huile organique résultant du traitement des MDR), suite à 

une défaillance catastrophique de 203 mm (8”) ou à une rupture de tuyau de 76 mm (3”). 

o La défaillance catastrophique réfère-t-elle à une rupture du réservoir lui-même ou à 

une rupture de conduite?   
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o Quelle est la pertinence d’évaluer ces 2 scénarios si le résultat est le même (vidage 

complet du réservoir dans le bassin de rétention en 10 min)? 

 Si les conséquences (toxique, ignition, explosion) sont différentes, le-

quel des 2 scénarios est illustré aux figures 9-1, 9-2 et 9-3? 

 Puisque les scénarios « normalisés » ont des conséquences hors-site (figures 9-1 et 9-3), 

Triumvirate doit évaluer et présenter des scénarios « alternatifs » 

o Triumvirate a-t-il exploré des scénarios d’accidents Impliquant (sans s’y restreindre) 

 un ou plusieurs de ses 9 réservoirs extérieurs de 22 000 litres à 45 500 

litres? 

 les camions servant au transport des MDR? (ex. Incendie impliquant un ca-

mion, fuite lors du transfert dans le réservoir) 

 des erreurs dans le transfert des produits dans les réservoirs (ex. Mélange de 

produits incompatibles)? 

 (si applicable) des fuites au niveau des phases gazeuses vs liquides des pro-

duits? 

 une défaillance au niveau du procédé de désorption thermique (ex. emballe-

ment du procédé)? 

 le gaz naturel alimentant le brûleur de l’ATDU (réf. Section 3.1.5 et tableau 

3.3)? Est-ce qu’un accident impliquant le gaz naturel pourrait avoir des con-

séquences sur le procédé de désorption thermique? 

o Si oui, quels sont ces scénarios et quelles sont les conséquences? 

o Si non, pourquoi? 

 L’analyse de risques a été faite en considérant la teneur des composantes du produit de py-

rolyse comme si elles ne faisaient pas partie d’un tout (huile lourde et visqueuse) : 

o la combustion de cette huile pourrait-elle générer des sous-produits plus dange-

reux/nocifs que les composantes prises individuellement?  Cette possibilité a-t-elle 

été envisagée? 

o Dans un même ordre d’idée, la combustion de l’huile lourde pourrait-elle créer un 

effet de réaction synergique entre les différents produits entrant dans sa composi-

tion? 

 À quoi correspond le « 240 UDT » (p. 9.15)? 

 Pourquoi référer à un rayon de 2 psi alors que tout le reste de la section réfère plutôt à des 

rayons de 1 psi (p.9.17)? 

 Pourquoi les critères de danger pour la surpression sont présentés en kPa (tableau 9-5) alors 

que tout le reste de la section réfère plutôt à des critères en psi? 

 Puisqu’il existe des valeurs AEGL plus plusieurs durées d’exposition, il est d’usage d’utiliser au 

minimum les valeurs AEGL pour une exposition de 1h, ceci afin de laisser le temps aux ser-

vices d’urgence de s’organiser et estimer les éléments sensibles (ex. population) qui pour-

raient être exposés durant cette période.  Par la suite, un promoteur peut choisir de présen-

ter des rayons d’impacts pour des durées autres d’exposition, en fonction du temps estimé 

de l’événement selon le scénario évalué. Pourquoi Triumvirate (Stantec) présente des rayons 

d’impacts pour des durées d’exposition de 10 min et 8h?  Est-ce qu’il est anticipé que le relâ-

chement de gaz toxique pourrait durer 8h?  Ou au contraire être totalement maîtrisé et com-

plété en 10 min?  Ces résultats de modélisations doivent être expliqués et justifiés.  

 Figures 9-1, 9-2 et 9-3 : ces cartes devraient être refaites en tenant compte des éléments 

suivants : 

o L’utilisation d’une même couleur pour représenter des éléments différents (AEGL vs 

ERPG) et/ou des durées différentes (1h, 8h, instantané, 40 sec…) sur une même 

carte rend l’interprétation des résultats difficile.  Seuls des rayons d’impact référant 

à des éléments similaires doivent être mis sur une même carte.  Par exemples : 

 les rayons d’impacts AEGL doivent être séparés des rayons ERPG.  S’ils sont 

mis sur une même carte (pour fins de comparaisons), ceux-ci doivent être 

représentés pour des mêmes durées d’exposition (ex. 1h). 
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 même raisonnement pour les rayons thermique : séparer les rayons d’impact 

pour des effets « instantanés » vs des « doses de 30-40 sec » 

o La figure devrait clairement indiquer à quel scénario elle réfère, surtout s’il y plu-

sieurs scénarios décrits dans l’étude (ex. fuite de 3 ou 8 po?) et/ou contenir une 

brève description du scénario représenté sur la carte. 

o Indiquer les conditions météorologiques utilisées (à quoi réfère le « F4 »?) pour la 

modélisation, 

o Le texte de la section 9 devrait correspondre à ce qui es présenté aux données pré-
sentées aux figures 9-1, 9-2 et 9-3; certaines informations semblent être présentées 
dans les figures mais pas dans le texte et vice-versa. 

  

 Thématique abordée : Variées 

 Référence à l’étude d’impact :  

 Texte du commentaire :  Horaire de travail : l’horaire est indiqué comme étant 6h à 15h30, 5j/sem (section 3.1.1).  

Or il est mentionné à la section 3.1.4 que l’ATDU sera en opération 24/7.  Des employés se-

ront-ils donc présents 24/7 sur le site? 

 Aire de déchargement (section 3.1.1) : l’aire de déchargement des camions est-elle munie 

d’un bassin de rétention permettant de limiter la dispersion de MDR dans le sol ou l’eau adve-

nant un déversement accidentel? 

 Développements futurs (sections 3.1.4, 4.4.2.1, 4.4 et 4.4.6, 8.4.3.1) : Le développement 
de la zone commerciale Cité 3000 et le développement de la zone industrialo-portuaire (donc 
hausse potentielle du transport routier et ferroviaire) pourrait-il entrer en conflit avec les 
activités sur le site de Triumvirate (ex. passage plus fréquent de trains et/hausse du trafic 
routier = difficulté pour les camions d’entrer/sortir de chez Triumvirate; nécessité d’avoir un 
contrôle accru du bruit ou des émissions atmosphériques dû à la proximité de commerces, 
etc.)? Comment Triumvirate envisage ces possibilités?  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Christine Blanchette 
Agente de planification, 

programmation et recherche  
2020/12/24 

Kareen Nour 
Coordonnatrice régionale 
Maladies infectieuses, gestion des 
menaces et santé environnementale  

2020/12/24 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

2  

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  

 Référence à l’addenda :  

 Texte du commentaire :  

 
 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Christine Blanchette 
Agente de planification, 
programmation et recherche 

 
2022/09/28 

Martine Vincent 
Chef de service en santé 
environnementale 

 
2018/11/28 

Clause(s) particulière(s) : 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Titre de la figure 

 

Titre de la figure 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 

 

 

Titre de la figure 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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